
Le Contrat de Rivières des Usses

Une démarche de gestion collective 
du milieu aquatique

à l’échelle du bassin versant 



Quelles sont les étapes
d’un contrat de rivières?

3 grandes étapes :
– Le dossier sommaire de candidature

• Il justifie l’intérêt d’une coordination pour la gestion de l’eau
à l’échelle du bassin versant

• Déposé en juillet 2004 par le Conseil Général 74 et les
communes du bassin versant

– L’élaboration du Contrat de rivières
• Entamée en 2009, il s’agit, par l’étude du fonctionnement du

bassin versant et des usages liés à l’eau, de déterminer
quelles sont les actions pour lesquelles un accord collectif
est nécessaire

– La mise en œuvre du Contrat de Rivières
• Prévu à partir de 2014 sur 5 ans, ce sera un programme de

travaux et de plans de gestions pour l’atteinte du bon état du
milieu



Quels sont les thèmes abordés par le 
Contrat de Rivières et ses études?

Les études permettent de définir les enjeux de
gestion du milieu aquatique et leur niveau de
priorité :

– hydrauliques (Crues, étiages, sédimentation)

– qualité des eaux et de l’assainissement,

– valoriser les milieux naturels, l’habitat

– gérer le partage de la ressource



Qu’est-ce qui a été fait en 2010?
• 3 études ont été lancées : leur objectif est de faire un

état des lieux du bassin versant :
fonctionnement et qualité du milieu

– L’étude Volumes Prélevables a pour but la connaissance :
• Des volumes en eau naturellement présent dans les cours d’eau et

les nappes, notamment en période d’étiage
• Des besoins en eau des différents usages (eau potable, industrie,

agriculture, vie aquatique)

– Elle doit permettre :
• De réfléchir à la répartition de l’eau entre les différents usages
• De garantir des Débits Minimums Biologiques à l’étiage

garantissant le maintien de la vie aquatique



Cartographie des volumes prélevés pour l’eau potable en août 2008 (m3)



Qu’est-ce qui a été fait en 2010?

– L’étude Hydro-géomorphologique a pour but :
• D’expliquer comment évoluent physiquement nos cours

d’eau : évolution du lit, érosion, transport solide (zones
de mobilisations et zones de dépôt), ripisylve…

– Elle doit permettre :
• De définir là où ces évolutions sont naturelles, là où

elles sont influencées par l’homme, là où elles
menacent l’homme et s’il faut intervenir (travaux,
entretien des berges et de la ripisylve, etc.)





Qu’est-ce qui a été fait en 2010?

– L’étude Piscicole Habitat a pour but :
• De faire l’état des lieux de la qualité des milieux

piscicoles et de leurs habitats (espèces présentes,
quantités, présence de frayères…)

– Elle doit permettre :
• De déterminer les facteurs limitant le bon état du

milieu (pollutions, obstacle infranchissable, absence
d’aliments, etc.)

• De voir à long terme l’efficacité des mesures du Contrat
de Rivières





Qu’est-ce qui a été fait en 2010?

• Le SMECRU a pris en charge la gestion du site
Natura 2000 Les Usses

– L’objectif est la conservation des habitats et
espèces remarquables présents sur le site par la
mise en place de mesures tenant compte des
activités socio-économiques présentes sur le site







Nous contacter et s’informer : 

SMECRU : 
Syndicat Mixte d’Etude

du Contrat de Rivière des Usses
19 RUE DU GRAND PONT

74270 FRANGY

smecru@gmail.com
04 50 01 46 99

www.rivieres-usses.com

mailto:smecru@gmail.com�
http://www.rivieres-usses.com/�
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